
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 613   du 23 mai 1961 :
n° 613

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

23 mai 1961

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1961
Date  du numéro

31 mai 1961

T E X T E  I N T É G R A L

La Commission d’examen du Brevet d’Etudes du premier cycle du second degré est composée comme suit : M. Muzotte, 

chef du Service de l’Enseignement …………Présider M. Pichon, directeur du lycée de Diibouti…………………Membre M. 

Claire, instituteur au lycée de Djibouti …….. M. Morançais, instituteur au lycée de Djibouti .. M. Aucoutürier, instituteur au lycée 

de Djibouti M. Granier, professeur de C.C. M. Achard, chargé d’enseignement M. Stamm, instituteur M. Hanhart,. instituteur 

M’Jouquin, instituteur M. Parisse, instituteur Mme Monichon, institutrice au lycée Mme Bouissou, institutrice au lycée Mme 

Morançais, institutrice au lycée Mme Andreucci, institutrice au lycée Mme Farinès, institutrice au lycée .. Mme Jouquin, 

institutrice au lycée . Mme Achard, institutrice au lycée .. Mme Gaumont, institutrice au lycée Mme Houeix, institutrice Mme 

Pareja, institutrice … Mme Sauvageot, institutrice La commission se réunira le jeudi 25 mai 1961 à 7 heures l’école du boulevard 

de la République.
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